
N° d’ordre : 23 

Année : 2023 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

15-05-2023 à 18h30 

Secrétaire de Séance : 

Présents : M.BOISSOUT, M-M. DAUBIGNEY,F.EYNARD, Ch SALETES, MC PEYRON, R CHAIX,  P. LALLIER, 
ML TRIQUET. 

Procurations : J VERNAZ pour R CHAIX,  J CROUZET pour M BOISSOUT, M MEYNARDIE pour P LALLIER 

Absents : GADAIS S – ROUSTAN A – BOMPARD C 

Présents en visio : J CROUZET 

Quorum : 8  Présent : 8 

Séance ouverte à 18h30. 

Approbation du compte rendu du CM du 27-03-2023 

Selon document envoyé le 10-05-2023. 

Aussi proposition est faite au Conseil Municipal : de valider ce compte rendu et de donner tout pouvoir à Mr le 
Maire pour viser les documents le concernant : 

Soumis au vote : - Contre : 0       Abstentions : 0          Adoptés : 11 

Délibération ″Attribution du marché de travaux maison Dessales″. 

Suite au marché de travaux de la maison Dessales, ouvert depuis le 15 mars 2023 et clos le 13 avril 2023, 8 lots 
ont fait l’objet d’une proposition sur les 12 lots proposés. 

Au vu des montants importants, la commission propose pour le moment de ne réaliser que les tranches fermes de 
chaque lot. 

Suite aux réunions de travail de la commission d’appel d’offre des 20 et 21 avril 2023, des réunions de 
négociations des 25,26 et 03 mai 2023, la commission d’appel d’offre dans son ultime rencontre du 09 mai 2023 a 
acté comme suit : 

 

Attribution : 

 

Lot 1 VRD, entreprise NICOLAS de Clansayes (26) pour 77 706€HT 

Lot 2 Démolition, entreprise SATRAS (groupe Aguettaz) de Livron (26) pour 72 925,49€HT 

Lot 3 Gros œuvre, entreprise SATRAS (groupe Aguettaz) de Livron (26), pour 368 880,40€HT 

Lot 4 Charpente, entreprise REBOULET (groupe Aguettaz) de Livron (26), pour 47 924.85€HT 

Lot 5 Étanchéité, entreprise MBC de Château Gaillard (01), pour 25 000€HT 

Lot 6 Sols durs, entreprise CARRELAGE AUX CARRE de Orange (84), pour 53 085€HT 

Lot 7 Menuiseries extérieures, entreprise GROSJEAN de Valréas (84), pour 52 431.59€HT 

Lot 9 Menuiseries intérieures, entreprise GROSJEAN de Valréas (84), pour 17 844,26€HT 

 

N’ayant eu aucune proposition pour les lots 8, 10 11 et 12, ceux-ci vont faire partie d’un nouveau marché qui va 
être remis en ligne. 

  



Le plan de financement de ces travaux, présenté en conseil municipal, se décompose comme suit: 

Subventions pour un montant de travaux de 883 806€HT: 

 

Département  50%    441 903€HT 

État    14%   125 000€HT 

Région  16%   141 373€HT 

Commune 20%   176 716€HT 

 

Aussi proposition est faite au Conseil Municipal : de valider ces propositions et de donner tout pouvoir à Mr le 
Maire pour viser les documents la concernant : 

Soumis au vote : - Contre : 0            - Abstentions : 0                - Adoptés : 11 
 
Délibération ″Attribution du marché de travaux Schéma Directeur de l’Eau Potable″. 

Suite au marché de travaux du SDAEP, des demandes de propositions ont été réalisées auprès de 2 prestataires, 
les sociétés MICHELIER et la SAUR. 

Les gros compteurs actuellement en place doivent être étalonnés tous les 9 ans de service. Un étalonnage ayant 
un coût à peu près identique à un remplacement, les travaux prévus sont le remplacement de ces gros compteurs 
par des compteurs « intelligents » situés aux puits et forages du Lez, sur la source de St Chande et la mise en 
place d’un débitmètre au château d’eau. Cela va nous permettre de suivre et de contrôler l’intégralité de notre 
réseau d’eau potable dès le début de l’été. 

La proposition de la SAUR est de 8 210 € HT et la proposition de la société MICHELIER est de 11 700,17€HT. 

La commission d’appel d’offre du 09 mai 2023 a décidé de retenir, au vu du tarif, la société SAUR pour réaliser 
cette prestation. 

Aussi proposition est faite au Conseil Municipal : de valider cette proposition et de donner tout pouvoir à Mr le 
Maire pour viser les documents la concernant : 

Soumis au vote : - Contre : 0             - Abstentions : 0                               - Adoptés : 11 

Délibération ‟Nomination du référent déontologue des élus pour la commune″ 

La commune à obligation de nommer un référent déontologue des élus. Cette personne ne doit pas exercer un 
mandat d’élu local, n’en exerçant pas depuis au moins trois ans, n’étant pas agent de la collectivité locale et ne se 
trouvant pas en situation de conflit d’intérêt. Une formation Bac+5 est demandée afin d’assurer cette mission. 
Devant toutes ces exigences, la difficulté de trouver la personne correspondant à cette demande et après 
consultation du Centre de Gestion de la Drôme (CDG), une convention va être mise en place. 
Les déontologues seront nommés par le CDG et proposés aux communes pour consultation. 
La convention à un coût de 100€ et chaque consultation sera facturée 106€. 
Il n’est donc pas nécessaire de délibérer. 

 

Délibérations et décisions urgentes : 

Point sur les dossiers en cours 

- Travaux d’installation de la fibre en cours, livraison prévue fin mai 2023, essais en suivant, pour une pose 
des premières prises au 4ème trimestre 2023. 

- Réorganisation des classes sur le RPI suite à la fermeture d’une classe sur le RPI :2 classes à Colonzelle, 
une classe de 18 élèves, PS, MS et GS, une classe de 20 élèves, CP, CEI et ½ CE2,1 classe à Chamaret 
de 23 élèves, ½ CE2, CM1 et CM2. 

- Demande de la MEP d’une borne de recharge sur Chamaret : cout 30 000 € dont 20% à la charge de la 
commune, et frein sur le coût donc attente de l’évolution technique et financière autour d’une borne à 
moindre coût, 8000€ …. 

- Projet de construction du lotissement : dédié à des primo accédants et autres propriétaires 
- Déplacement du bar ? car fin du bail en janvier 2024 et arrêt de la location par le propriétaire. Voir pour 

maintenir la fonction du bar en attente de l’ouverture du bistrot de pays. 
- Préparation de la prochaine gazette :  



           Appel à bénévoles pour de l’aide aux devoirs sur Colonzelle dès la rentrée 2023 
           Rappel dans la gazette, aux propriétaires de chien que le parvis de la chapelle St Barthélémy n’est 
pas la sanisette des chiens ….. 

Prochain rendez-vous en juillet. 

 

La séance est levée à 19h48 

 

 


